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Une photocopie de l’attestation d’acquittement de la CVEC https://cvec.etudiant.gouv.fr/

Uniquement pour les étudiants en formation initiale.

Un moyen de paiement pour les droits d’inscription : Chèque bancaire ou postal à l’ordre de : 

Agent Comptable de l’URCA, Carte Bancaire (paiement en Espèces possible uniquement auprès du 

secrétariat du Département de FMC).

À NOTER :

Pour tous les candidats ayant passé le Baccalauréat à partir de 1995 ou ayant été inscrits dans

une autre Université Française, nous vous remercions d’indiquer votre n° INE* dans l’encadré n°2 du dossier 

d’inscription afin d’éviter le retard de traitement de votre inscription.

* Le N° INE est indiqué sur votre Relevé de notes ou Carte étudiant/Certificat de scolarité.

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSÉ

Une photocopie de votre pièce d’identité.

Une photocopie de votre Baccalauréat (ou équivalent), une photocopie de votre Relevé de notes du 

Baccalauréat OU du dernier diplôme d'Etat obtenu. Attention : fournir la traduction en français pour les 

baccalauréats et diplômes étrangers.

Une photocopie de votre carte de sécurité sociale ou de la carte européenne d’assurance maladie.

Une photo d'identité récente portant au dos vos nom, prénom et diplôme préparé.

Une attestation d’assurance "responsabilité  civile" personnelle pour l’année universitaire 2022-2023 (à 

demander à votre assureur). Cette couverture est obligatoire, l’Université ne couvrant pas les risques que 

ses usagés encourent ou font encourir à des tiers à l’occasion de leurs études.

Une photocopie de votre certificat de participation à la "journée défense et  citoyenneté" (JDC ou JAPD) 

pour les personnes âgées de moins de 25 ans. Si vous n’avez pas accompli cette journée, merci de fournir 

une photocopie de votre  attestation de recensement délivrée par la Mairie de votre domicile. Sont 

concernés tous les étudiants Français ainsi que les étudiant(e)s né(e)s à partir de 1984.

Attention : si vous ne fournissez pas l’un des justificatifs, vous ne pourrez pas prétendre à la délivrance 

de votre diplôme.
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Une attestation de prise en charge si vos frais d’inscription sont pris en charge par votre Etablissement, 

Organisme de financement etc…

Pôle Santé - UFR Médecine

Département de la Formation Médicale Continue
Mél : fmc@univ-reims.fr

Tél : 03 26 91 37 47 ou 03 26 91 83 07

51, rue Cognacq-Jay – CS 30018 • 51095 REIMS CEDEX
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LISTE DES PIÈCES À FOURNIR LORS DE VOTRE INSCRIPTION OU RÉINSCRIPTION 

EN FORMATION MÉDICALE CONTINUE
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Le courrier d’autorisation d’inscription du Responsable Pédagogique de la formation.


